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Rapport du Secrétaire qénéral 

1. Au paragraphe 6 de sa résolution 44083 du 19 décembre 1989, l'Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des organismes et 
programmes des Nations Unies intéressés de prendre sans retard les mesures 
appropriées qui relèvent de leur compétence, compte tenu des commentaires, 
observations et recommandations formulés par le Comité des commissaires aux comptes 
et le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires et 
approuvés dans la même résolution, notamment en ce qui concerne l'établissement des 
comptes et des rapports financiers, l'enregistrement des dépenses relatives aux 
programmes, la présentation de l'actif et du passif, y  compris les engagements non 
réglés, le contrôle budgétaire, la gestion de la trésorerie, les comptes des fonds 
d'affectation spéciale et les questions de gestion, entre autres l'emploi de 
consultants, l'adjudication de contrats et la formulation de projets, et de lui en 
rendre compte lors de sa quarante-cinquième session. 

2. Au paragraphe 7 de la résolution 44/183, le Secrétaire général et les chefs de 
secrétariat des organismes et programmes des Nations Unies intéressés étaient priés 
de rendre compte à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-cinquième session, par 
l'intermédiaire du Comité des commissaires aux comptes et du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires, des mesures concrètes qui 
auraient été prises pour appliquer les recommandations du Comité et de fournir des 
explications au cas OÙ il n'aurait pas encore été donné suite à certaines d'entre 
elles. 
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3. Des mesures ont déjà été prises touchant la plupart des questions soulevées 
par le Comité des commissaires aux comptes dans ses rapports antérieurs, comme il 
est noté au paragraphe 210 du rapport que le Comité a soumis à l'Assemblée générale 
lors de sa présente session, sur les comptes de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'exercice biennal terminé le 31 décembre 1989 I/. Les observations et 
recommandations portant sur des domaines qui, de l'avis du Comité, appellent des 
mesures complémentaires sont également reprises ou réaffirmées dans son dernier 
rapport, ainsi que les réponses et explications fournies par le Secrétariat. 

4. Le Secrétaire général accueille avec intérêt les commentaires et observations 
du Comité des commissaires aux comptes, ainsi que ceux du Comité consultatif, et 
continuera à tenir compte de leurs préoccupations pour mieux assurer l'efficacité 
de la gestion et du contrôle financier. 

+/ Documents officiels de l'Assemblée aénérale. quarante-cinquième session, 
molement No 5 (A/45/5), vol. 1 et Corr.1. 


